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La MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) est un organisme municipal à portée régionale qui 
regroupe 13 municipalités. Son mandat est d’exercer les pouvoirs et responsabilités que lui 
confèrent la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) ainsi que le Code municipal du 
Québec (CM). 
 
La MRCVR crée des occasions de collaboration entre les élu(e)s, le personnel et les 
municipalités, afin de mettre en valeur les atouts géographiques, le positionnement stratégique, 
l’esprit communautaire et les activités économiques de la région. 
 
Actrice régionale incontournable, la MRCVR est un pôle rassembleur doté d’un milieu 
économique dynamique. C’est un lieu d’échange d’où émergent des initiatives de développement, 
où la collaboration et le soutien aux municipalités sont essentiels au maintien d’un cadre de vie 
et de travail de qualité. 
 
Dans un contexte de transformation démographique et sociale, nous sommes appelés à repenser 
nos pratiques afin de favoriser une inclusion réelle et une participation active de l’ensemble des 
résidants et résidantes. Cette évolution constitue une richesse culturelle, sociale et économique 
pour notre MRC, tout en apportant son lot de défis, notamment en matière d’accès équitable aux 
services et aux opportunités. C’est pourquoi nous affirmons notre engagement à mettre en place 
des actions concrètes pour assurer une meilleure qualité de vie à toutes et à tous.  
 
En reconnaissant la diversité ethnoculturelle comme un moteur essentiel de développement et 
de dynamisme régional, cette déclaration souhaite poser les fondations d’un engagement collectif 
en faveur d’une municipalité ouverte, inclusive et solidaire. La MRCVR, située sur un territoire 
ancestral, est une terre d’accueil pour des personnes issues de divers horizons, qu’elles soient 
de passage ou qu’elles choisissent de s’y enraciner. Chacune et chacun contribuent à la vitalité 
régionale, enrichissant ainsi notre communauté de savoirs, d’expériences et de perspectives.  
 
Dans cet esprit, la MRCVR s’inscrit dans les valeurs fondamentales de la société québécoise, qui 
mettent de l’avant la démocratie, l’égalité, la laïcité et le français comme langue commune. Ces 
principes nous rassemblent et nous permettent de bâtir une communauté où chacune et chacun 
peuvent trouver leur place et contribuer pleinement à la vie collective. Nous encourageons toutes 
celles et ceux qui souhaitent en savoir plus sur ces valeurs à consulter le  
site Internet du gouvernement du Québec : Valeurs clés de la société québécoise 
(https://www.quebec.ca/immigration/installer-integrer/valeurs-cles). 
 
Cette déclaration, appuyée par les élu(e)s des 13 municipalités constituant la MRCVR, réaffirme 
notre volonté commune de bâtir un avenir qui valorise l’équité, la diversité et la cohésion sociale. 
 
 

https://www.quebec.ca/immigration/installer-integrer/valeurs-cles
https://www.quebec.ca/immigration/installer-integrer/valeurs-cles
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Le dialogue interculturel, moteur de notre engagement 
 
Le dialogue interculturel est au cœur de notre approche et oriente chacune de nos actions.  
 
Ouverture 
 
Le dialogue interculturel repose avant tout sur l’ouverture, indispensable pour bâtir des ponts 
entre les personnes et les communautés. Accueillir de nouvelles idées, reconnaître des 
perspectives variées et valoriser les expériences de chacune et chacun dans le respect permet 
de renforcer notre tissu social et de construire un vivre-ensemble harmonieux.  
 
Empathie 
 
Pierre angulaire d’un dialogue, l’empathie est centrale pour favoriser une cohabitation 
harmonieuse. Comprendre l’autre, c’est reconnaître la singularité de chaque parcours, qu’il 
s’agisse de personnes nouvellement arrivées, de travailleurs et travailleuses de passage ou de 
résidants et résidantes de longue date, quelle que soit son identité, que ces personnes soient 
immigrantes, racisées ou issues d’une autre réalité. L’empathie nous pousse à être attentifs et 
attentives aux défis rencontrés, à aller vers l’autre et à créer des environnements bienveillants où 
chacune et chacun se sentent accueillis, respectés et soutenus. 
 
Inclusion 
 
Enfin, l’inclusion découle naturellement de cette volonté d’écoute et d’ouverture. Elle garantit que 
toutes et tous puissent occuper une place active et valorisée au sein de la collectivité. Peu importe 
l’origine, le parcours ou la durée de présence sur le territoire, chacune et chacun doivent pouvoir 
contribuer pleinement à la vie collective et s’y épanouir. Elle devrait être transversale à notre 
collectivité et réciproque.  
 
Notre ancrage fondamental repose sur ces échanges continus entre les différentes communautés 
et nations qui composent la MRCVR. En mettant l’ouverture, l’empathie et l’inclusion au centre 
de nos pratiques, nous renforçons la compréhension mutuelle et la solidarité. Dans cette 
perspective, la MRCVR encourage l’ensemble des forces vives du territoire, les élu(e)s, les 
instances municipales, les milieux communautaires, éducatifs, culturels et économiques, ainsi 
que les entreprises, à intégrer ces valeurs dans leurs actions. En favorisant le dialogue et le vivre-
ensemble à tous les niveaux, nous construisons ensemble un territoire où la diversité est une 
richesse partagée, essentielle à une communauté dynamique et inclusive.  
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S’engager concrètement pour une communauté inclusive 
 
Créer un environnement favorable à l’accueil et à l’établissement 
 
Dans cet esprit, la MRCVR s’engage à créer un environnement favorable à l’accueil et à 
l’établissement des personnes nouvellement arrivées. Nous reconnaissons l’importance de 
faciliter l’accès aux services municipaux, de promouvoir un accompagnement personnalisé et 
d’offrir des ressources adaptées aux besoins diversifiés des résidants et résidantes. En soutenant 
des initiatives qui encouragent la participation citoyenne et les rencontres interculturelles, nous 
contribuons à renforcer les liens sociaux et à bâtir une communauté dynamique et inclusive.  
 
Valoriser la richesse des cultures présentes sur son territoire 
 
La MRCVR valorise la richesse des cultures et savoirs, et encourage leur mise en valeur à travers 
des activités culturelles, éducatives et communautaires. Nous considérons la diversité culturelle 
non seulement comme un atout, mais aussi comme un levier essentiel pour le développement 
social et économique. En multipliant les occasions de partage et de collaboration, nous favorisons 
une meilleure compréhension des différentes réalités et renforçons le sentiment d’appartenance 
de toutes et tous.  
 
Faciliter l’intégration et l’accès à la vie municipale 
 
Nous nous engageons à faciliter l’intégration des personnes issues de la diversité ethnoculturelle 
arrivant dans la région et à favoriser leur accès à la vie municipale. En mettant de l’avant des 
principes d’équité, nous contribuons à une communauté où chaque personne peut s’épanouir 
pleinement et participer activement à la vie collective. 
 
 
 
Un avenir fondé sur l’ouverture et l’inclusion 
 
L’avenir de la vallée du Richelieu repose sur la capacité de l’ensemble de ses habitants et 
habitantes à vivre ensemble dans le respect, la solidarité et la reconnaissance mutuelle. Par cette 
déclaration, nous affirmons notre volonté de bâtir un territoire où la diversité est une richesse 
partagée et valorisée.  
 
Ensemble, nous façonnons un environnement propice à l’épanouissement de chacune et chacun, 
porté par des valeurs d’ouverture, d’empathie et d’inclusion.  
 


